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» Dans l'apres-midi, il y a eu une revue des trois compa-
gnies suisses ä laquelle ont assiste M. le syndic de la garde
et les conseillers majors. Une grande fraternite parait dejä
exister entre la garde genevoise et nos allies.

» DuSjuin. — Aujourd'hui, M. le syndic de la garde,
accompagne du chef des troupes alliees, a fait la visite et
l'inspection des postes. On a ensuite determine ceux que les
Suisses occuperont. Des ce soir, ils montent la garde a Bel-
Air et aux portes de Neuve et Gornavin ; la garde genevoise
conserve tous les autres.

» A onze heures, tous les officiers de la garde genevoise
en grand uniforme se sont rendus chez M. le colonel Oirard,
pour lui faire une visite de corps. Iis ont recu de ce brave
militaire l'accueil le plus distingue. »

LE DEBORDEMENT DE LA VEVEYSE EN 1726.

Dans leur Dictionnaire historique du canton de

Vaud. MM. Martignier et de Crousaz racontent que
la Veveyse a ete souvent autrefois, pour la ville de

Vevey, un voisin incommode et dangereux. Iis
rappellent, en particulier, qu'en 1726. le deborde-
ment de cette riviere fut considerable et qu'il
entraina de grandes pertes pour la ville et pour les

particulars.
II m'est tombe entre les mains une lettre qui

renferme sur cette catastrophe des details assez
complets et qui me paraissent devoir interesser les
lecteurs de la Revue historique.

Cette lettre, adressee a M. Jaques Airich, regent
ä Rolle, est de la main du Als du destinataire,
M. Airich, regent a Vevey. Je la donne teile quelle,
en me bornant, pour le soulagement des lecteurs,
a en corriger l'orthographe et la ponctuation.
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De Vevey, ce 7e juillet 1726.

Mon tres eher et tres honore pere,
« Je viens vous apprendre par celle-ci une nouvelle bien

triste et affligeante et dont je ne doute point que toute
personne qui a tant soit peu de charite et d'humanite venant ä

la savair, n'en soit touchee et penetree.
» Je vous dirai done que vendredi au soir, sur les huit

heures, il commenca ä faire un temps si terrible que toute
la ville de Vevey oroyait etre perdue, car on ne voyait
qu'eclairs, on n'entendait que tonnerres effroyables, et la
foudre tomba sur l'höpital et le college, sans pourtant faire
grand mal, graces ä Dieu. A quoi succeda un si grand debor-
dement d'eau que presque la moitie de la ville en a ete
endommagee, ä savoir le bourg du Sauveur, une partie du
bourg Franc, une partie du bourg de la Villeneuve et toutle
bourg aux Favres, et de lä le pont de la Veveyse, car l'oau
montait dans ces endroits-lä jusque dans les poeles (cliam-
bres oü se trouvaitle poele et oü se tenait la famille). Quatre
personnes ayant voulu sortir des maisons pour se sauver
ont ete emportees par l'eau et noyees. II y a eu aussi du
betail de noye, des maisons qui sonttombees par la violence
du torrent qui en a creuse et sape les fondements et emmene
les murailles, renverse quantite de grosses et fortes
murailles, deracine quantite de forts et beaux arbres,
empörte la terre de plusieurs belles possessions et ravage
jusqu'ä six-vingts pieds d'arbresdansun seul verger, abattu
une tres forte et solide muraille faite dernierement, avec
beaucoup de frais pour le commencement d'un port, emmene
presque tous les moulins et mis hors d'etat de moudre ceux
qui restent. Ceux qui etaient au premier etage des maisons
seraient peris si ceux qui etaient au second ne se fussent
empresses ä enfoncer les planchers et ä les tirer avec des
cordes. En un mot, la desolation est si grande qu'il n'estpas
possible de la decrire, ni de l'exprimer. Cette ravine d'eau
a empörte et enleve des menages entiers, portes, tables,
coffres, garderobes, tonneaux, ble, farine, et tout ce qu'elle
a trouve devant soi. Les boutiques de plusieurs marchands,
confiseurs et droguistes, ont ete fort endommagees, et du
cote de la Tour, l'eau a aussi fait beaucoup de ravages,
enleve deux ponts assez forts, emmene quantite d'arbres et
des vignes, et lä oü l'eau n'a pas fait de mal, la grele en a



— 176 —

fait considerablement. Plus loin que la Tour, l'eau a aussi
ravage plusieurs maisons et terres et arbres, et fait perir
beaucoup de betail; de sorte que plusieurs personnes se

trouvent reduites ä l'extremite et n'en releveront jamais,
si Dieu ne leur aide et n'a pitie d'eux, et si le Souverain ne
leur tend la main par ses charites et bontes accoutumees.

» J'ai aussi part ä ce malheur de deux cotes, car le verger
dont j'ai parle ci-devant m'etait hypothequepour 500 francs,
et si on n'aide ä cet homme k se relever, le voilä ruine.
D'ailleurs, l'eau m'a abattu une muraille de vigne qui est
du cote de la Tour, qui me coutera bon de faire relever. En
tout cela, nous devons, les uns et les autres, recevoir, avec
humilite et soumission, cette correction du Seigneur et
baiser la verge qui nous frappe, prevenir et detourner de

plus grands coups par une sincere repentance et un veritable
amendement de vie. Le Seigneur, par sa bonte, veuille
produire lui-meme en nous le vouloir et le parfaire selon
son bon plaisir. »

Les reflexions que cette lettre suggere naltront
d'elles-memes dans l'esprit du lecteur. Si la
description des maux causes par l'inondation est un

peu ample, si le consciencieux regent n'omet aucun
detail, d'autre part, quelle soumission ä la volonte
de Celui qui dispose des elements selon son gre,
et quelle absence totale de murmures chez un
homme qui, lui aussi, comme il le dit. a eu part ä

ce malheur! A cet egard, pas tant de phrases, mais
une vue elevee sur les epreuves auxquelles les
hommes peuvent fetre soumis.

11 parait, toujours d'apres le Dictionnaire histo-
rique, que, selon le vceu du regent Alrich, les
secours ne manquerent pas aux sinistres de Vevey.
La ville de Lausanne s'empressa d'envoyer dans
cette ville M. le maisonneur de Crousaz, avec 800

ouvriers, pour aider a contenir et diguer le torrent;
des collectes furent aussi faites pour subvenir aux
depenses necessaires. J. C-.^rt.
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